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Contre les Contrats d'Objectifs

Le SNES-FSU a dénoncé, depuis la mise en place des Contrats d'Objectifs, cette 
contractualisation dangereuse qui peut avoir des conséquences sur les personnels et 
l’organisation des établissements, aux antipodes de la philosophie du Service Public auquel 
nous appartenons.

Il s’agit en effet d’exprimer notre désaccord avec des objectifs comptables alors que 
les moyens ne suivent pas et ne permettent pas d’augmenter la réussite scolaire. Nous 
n’avons pas besoin de contrat pour savoir que nos objectifs sont la réussite de nos élèves et 
nous avons un statut, celui de fonctionnaire, et une feuille de route qui est nationale et pas 
locale !

Les Contrats d'Objectifs fixent des objectifs à atteindre et prévoient les indicateurs 
chiffrés de performance qui permettront de mesurer si les établissements ont atteint ces 
objectifs. 

Nous ne saurions accepter cette logique de contractualisation qui oblige les 
établissements, et au delà, chacun des personnels à endosser la responsabilité de l'échec 
scolaire et à modifier les pratiques pédagogiques dans le seul but d'atteindre la performance 
attendue. Loin de constituer une amélioration pour le système éducatif, cela le contraint à 
une logique managériale préjudiciable à la qualité de l'enseignement et à l'attention portée à 
tous les élèves.  

Élu-e-s SNES-FSU, nous défendons notre vision d'un service public de missions au service 
de l’Éducation Nationale et refusons cette logique de l'entreprise privée, de la concurrence et 
du pilotage par la performance.


